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Charte paysagère et environnementale des garrigues intercommunales de Nîmes Métropole - Diagnostic - Février 201016
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Ni équipement de territoire, ni protection de carte postale, ni plantation de décor  

La méthode paysage en 10 points : 
1. Le sensible d’abord, l’intelligible ensuite contre les approches purement quantitatives (datas) 

2. La transversalité contre les approches sectorielles 

3. L’attention à tout le vivant contre les séparations humain/non humain, culture/nature, écologie/ sociologie 

4. L’engagement, le regard critique contre la neutralité objective, l’analyse sectorielle 

5. L’élargissement dans le temps contre la vision fixiste, l’amnésie, le court-termisme 

6. L’élargissement dans l’espace au-delà des emprises, contre les chasses gardées, le légitimisme 

7. L’implication de tous contre les experts, le top down 

8. La clarté contre la langue de bois, l’abstraction 

9. La créativité contre le formatage, le copié-collé, le conventionnel 

10. L’esthétique, la beauté contre la répétitivité, le standardisé 
 

®Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes 
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Archipel :

un ensemble d'îles, y compris des parties d'îles, 
les eaux attenantes et les autres éléments 
naturels qui ont les uns avec les autres des 
rapports si étroits qu'ils forment 
intrinsèquement un tout géographique, 
économique et politique, ou qui sont 
historiquement considérés comme tels.

Article 46 de la Convention des Nations-Unies pour le 
droit de la mer
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Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’une région 
 

 Le SDRIF Ile-de-France 
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Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’un département 
 

 Le Schéma directeur des paysages de l’Essonne 
 
 
  



C O N S E I L  G É N É R A L  D E  L ’ E S S O N N E
D i r e c t i o n  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  D é v e l o p p e m e n t

Hôtel du département,  Bâtiment France Evry -Tour Lorraine  - Boulevard de France 91 012 Evry Cedex

A g e n c e  B e r t r a n d  F O L L E A  -  C l a i r e  G A U T I E R

P a y s a g i s t e s  D P L G  -  U r b a n i s t e s
100, avenue Henri Ginoux  92 120 Montrouge  tél : 01 47 35 71 33   fax : 01 47 35 61 16

email : agence@follea-gautier.com site : www.follea-gautier.com

Septembre 2010

Partie 2 :  Orientations

d e  l’Essonne
S c h é m a  d é p a r t e m e n t a l  d e s  P a y s a g e s
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Le relief comme charpente des paysages 
Carte morphologique de l’Essonne
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une urbanisation qui s’allonge dans lEs vallées et déborde sur les plateaux
Carte de l’urbanisation de l’Essonne



Schéma départemental des paysages de l’Essonne : 
			   vers des objectifs de qualité paysagère
Les objectifs possibles pour les paysages bâtis
				    Pour une trame urbaine reliant les lieux de vie

Des pôles urbains au coeur de l’Essonne	

La ville puzzle

Les lisières urbaines

La ville fluviale

La ville jardinée des coteaux et des pentes

Le réseau du patrimoine bâti

Les vallées rurales habitées

Les villages des plateaux

La ville active

Les parcs agricoles

La campagne essonnienne

Les grands plateaux agricoles

Le fil de l’eau

L’archipel des bois et des forêts

Les couronnes boisées

Les boulevards urbains
		
Les routes-paysages

Les autoroutes apaisées

Le réseau structurant de transport

Affirmer et relier les centralités urbaines de Evry,  Massy, pôle d’Orly et Arpajon/Brétigny

Développer une trame urbaine pour l’ensemble de la ville agglomérée en renforçant les 
centralités et en retissant des liaisons entre quartiers

Développer des espaces de nature en lisière des villes, en relation avec les grands espaces 
agricoles

Retisser des liens entre la ville et le fleuve

Préserver l’image jardinée des coteaux et des pentes

Revitaliser et mettre en réseau le patrimoine historique des villes et des villages

Maintenir un développement modéré de l’urbanisation des vallées et renforcer les 
centralités existantes

Préserver le caractère rural des villages

Recréer la ville au coeur des zones d’activités

Les objectifs possibles pour les paysages agricoles
				    Pour une agriculture pérennisée et diversifiée	

Pérenniser les espaces et les activités agricoles au contact des tissus urbanisés

Préserver l’image de campagne des vallées du sud de l’Essonne

Humaniser les grands espaces agricoles et recomposer des lisières forestières, riches 
de diversité paysagère et biologique

p. m.

p. m.

p. m.

p. m.

p. m.

p. m.

Faire des rivières des continuités de nature
	

Positionner les forêts urbaines au coeur de la ville et développer un long massif 
forestier public dans les forêts du sud de l’Essonne
	

Préserver les lignes de crêtes boisées du département et créer des espaces publics 
belvédères	

Reconvertir les grandes traversées d’agglomération en axes urbains
	
Reconnaître et préserver les routes de qualité ouvertes sur le grand paysage
	

Recomposer une image urbaine et verte autour des grandes infrastructures traversant 
les milieux urbanisés
	

Développer un maillage ferroviaire autour des infrastructures existantes et desservant 
les centres de vie

Les objectifs possibles pour les paysages de nature
				    Pour une trame verte et bleue organisant la relation ville-Nature

Les objectifs possibles pour les paysages de déplacements
				    Pour un territoire agréable à découvrir et à parcourir	

Conseil général de l’Essonne - Direction de l’Aménagement et du Développement - Document provisoire - Mai 2009 
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Centralités urbaines du sud Essonne

Coupure d’urbanisation

CARTE DES VALLÉES RURALES HABITÉES
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Autoroute

Transport 
en com-
mun en 
site propre

Espace vert de 
proximité et 
zone d’infiltra-
tion des eaux 
de pluie

Circulation 
douce princi-
pale le long 
de la rivière

Pôle P+R 
(parking 
relais en 
jonction avec 
le TC en site 
propre)

Nouveau 
franchis-

sement 
piéton de 

l’auto-
route

Centre regroupant 
de nouvelles acti-
vités au coeur des 

zones pavillonaires

Les outils existants ou à mettre en place

Outils financiers :

- Subvention départementale : « Requalification et 
développement des zones d’activités économiques »
- Subvention régionale : « Requalification et extension des 
zones d’activités économiques (Z.A.E.)

Les acteurs concernés : 

- Communes
- EPCI
- Propriétaires des locaux commerciaux
- CCI
- DDE
- CAUE
- Conseil général
- Conseil Régional

Les principes d’actions : 

1. - Edicter pour les zones d’activités existantes et à venir 
des principes communs d’aménagement, notamment en 
matière d’énergies renouvelables, de gestion des eaux 
pluviales et d’entretien des dépendances vertes

2. - Maîtriser dans l’espace et dans le temps l’évolution des 
zones d’activités (maîtrise foncière, plan global et phasage 
des travaux)

3. - Inciter à une plus grande mixité des usages en intégrant des 
quartiers d’habitations dans les zones d’activités (tertiaire 
et bureaux) et de commerces

4. - Inciter les surfaces commerciales et les bureaux à s’installer 
dans les quartiers habités

5. - Maîtriser la qualité et la cohérence architecturales : 
disposition, volumétrie, couleur et matériaux

6. - Imposer une charte signalétique pour l’ensemble des 
entreprises sur les mobiliers, les clôtures, les enseignes et 
l’éclairage

7. - Supprimer les affichages publicitaires en bord de routes
8. - Eviter au maximum les terrassements en travaillant avec 

des bâtiments à plusieurs niveaux
9. - Soigner la qualité des espaces publics : lisibilité des accès, 

des services, des circulations, plantations abondantes 
structurant les espaces

10. - Développer une trame pluviale paysagée pour la 
récupération des eaux de ruissellement (noues, fossés, 
bassins…)

11. - Limiter les surfaces imperméables

Les objectifs :

- Développer la mixité des fonctions (logement, commerce, 
activité, loisirs) au cœur des zones d’activités
- Renforcer les pôles d’emplois au coeur des villes
- Valoriser la qualité paysagère et environnementale des 
zones d’emplois et de commerces
- Valoriser l’image dynamique de l’économie locale

Les sites concernés : 
- Toutes les communes du département

12. - Raccorder les zones d’emploi à la trame paysagère des 
circulations douces et des transports en communs

13. - Proposer une alternative aux grandes surfaces 
de stationnement en développant des petites poches 
végétalisées d’une vingtaine de places

14. - Développer des plans lumière pour les zones 
industrielles mettant en valeur de façon artistique les grands 
bâtiments industriels
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La ZAC de la Porte Nord à Châtillon (Hauts-de-Seine), est un cas particulièrement intéressant de recon-
version d’un tissu urbain commercial. Concentré autour d’une route départementale, des grandes surfaces 
et des stationnements s’affichaient le long de l’entrée de ville. Le projet à consisté à regrouper commerces, 
bureaux et logements dans dans les mêmes bâtiments et ilôts. Il en découle une plus grande densité et une 
meillleure utilisation du foncier. L’arrivée prochaine du tramway (trait discontinu violet) permettra de des-
servir ce nouvel ensemble bâti mais également de réduire l’emprise des stationnements automobiles très 
importants à l’arrière des façades des immeubles  longeant les boulevards principaux

Coupe sur l’Avenue de Paris après construction des nouveaux im-
meubles de façade

RECONVERSION D’UNE ZONE D’ACTIVITÉS LE LONG D’UNE DÉPARTEMEN-
TALE (CHÂTILLON 92)

Source : Dossier de  la ZAC Porte Nord , Mai 1992, 
SEMARCH, Ville de Châtillon

Etat initial de la ZAC de la Porte Nord de Châtillon en 
1990

Recomposition du tissu urbain après réalisation du pro-
jet; en violet figure le tracé d’une future ligne de tramway

Bâtiments de grande taille, mono-fonctionnels (commer-
ciaux ou industriels)

Bâtiments superposant commerces au RDC et logements 
dans les étages supérieurs



 
 
 
 
Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’une intercommunalité 
 

 Le Plan de paysage des lisières urbaines de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 

  



La marge au centre

SEMINAIRE 
DE RESTITUTION FINALE 
Simiane-Collongue
06 NOVEMBRE 2023

PLAN DE PAYSAGE 
DE LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
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Les différents tissus de la Métropole > 6 grandes typologies

Urbs Ager Saltus Sylva AquaIndustria

Forêt de feuillus 

Forêt de conifères

Epaces incendiés

Garrigue / Maquis

Pâtures/pelouses 
/ Friches / 

Prairies humides et 
mésophiles

Rochers, falaises

Plaine productive 
cultivée

Cultures pérennes  

Prairies 

Salins

Zones 
commerciales, 

zones d’activité et 
espaces d’activité 

linéaires

Grands sites 
industriels, 
carrières

Ports de plaisance

Infrastructures, 
aéroport

Centres urbains

Tissu pavillonnaire

Grands ensembles 
et collectifs

Mer

Plans d’eau 

Cours d’eau 

Canaux

Mares / Zones 
humide / marais 

Sansouïres

Dunes/plages
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1. UNE COMPLÉMENTARITÉ DE L’ORGANISATION SPATIALE JUSQU’AU XIXE SIÈCLE

Vue d’Auriol au début du XXe siècle, où le système agro-sylvo-pastoral a perduré
source : AD 13

URBS
Village

AGER
Terrasses cultivées

SYLVA / SALTUS
Garrigues et boisements sur 

les reliefs

AGER
Plaine cultivée

AQUA
Rivière et ripisylve

SY
LV

A
SA

LTU
S

AG
ER

AQ
UA

URBS

INDUSTRIA

SYLVA / SALTUS
Garrigues et boisements sur 

les reliefs

• Entre villages perchés, villes de plaine
et habitat dispersé

• La triade des cultures méditerranéennes

• Un système agro-sylvo-pastoral qui
organise le territoire

• L’exploitation des ressources aquatiques

• Une territoire ouvert sur l’Europe et la
Méditerranée
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Développement urbain autour de la gare de Septèmes-les-Vallons au début du XXe siècle
source :  AD13 6Fi5338
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2. LA SPÉCIALISATION DU TERRITOIRE AU TOURNANT DU XXE SIÈCLE

GRÂCE À LA FORCE DE L’EAU ET DU CHARBON

• La spécialisation des terres agricoles

• L’exaltation du paysage provençal

• La constitution progressive d’un
maillage hydraulique et ferré

• Le développement de l’industrie

• La naissance d’un grand port
industriel

• L’essor démographique et l’extension
des villes et villages
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3. LA FIN DU XXE SIÈCLE : UNE «EXPLOSION» URBAINE À LA FAVEUR

DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU PÉTROLE
SY

LV
A

SA
LT

US
AG

ER

AQ
UA

URBS

INDUSTRIA

• Le développement (auto)routier et
l’étalement urbain

• La périurbanisation et la diminution des
surfaces agricoles

• La fragilisation de l’économie agricole

• L’internationalisation de l’industrie et sa
spécialisation

• Le gigantisme du port de Fos

• Une réorientation vers l’industrie de pointe
et l’activité tertiaire

• La transition énergétique en marche
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• Risque incendie

• Risque littoral

• Risque inondation
• Risque submersion

• Risque technologique

1. UN RENFORCEMENT DES SITUATIONS À RISQUE

L’HuveauneL’Huveaune

Les A
ygalades

Les A
ygalades

Le Rhône

Le Rhône L’Arc
L’Arc

La Touloubre

La Touloubre

La Durance

La Durance

0 2 4 6 8 10 km

ESPACES HABITÉS SENSIBLES AUX ALÉAS INCENDIE, INONDATIONS 
ET AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES
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PARTIE 4 // Des lisières à recoudre ou à consolider

Espace habité / URBSInterface / LIMBUSEspace de nature / SALTUS



verger
cueillette 
à la ferme

maraîchage

jardins 
partagés

oliveraie

vigne 

site de vente 
directe

prairies
pré 
communal 
festif

Trame paysagère conitinue 
et diversifiée

 Lisière agriforestière à composer

Proximité des 
écoles 

Zone tampon 
près du cours 
d’eau 

Sol 
pollué

Parcelles 
irriguées

Agriculteur 
qui part à la 
retraite

Accès 
agricole

Maraîchage

Vue dégagée 
sur le grand 
paysage

Friche

Enclave

Continuité de la 
trame paysagère

Grands ensembles agri-
naturels à protéger

URBANISATION 
DENSE

URBANISATION 
DIFFUSE

RELIEF

relief rang 1

relief rang 2

relief rang 3

Le programme d’action concrétise 
les objectifs de qualité paysagère 
définis en phase 2. Il s’est construit 
avec les acteurs sous forme d’ateliers 
thématiques  et de zooms concertés 
sur sur six sites démonstrateurs. 

Le programme 
d’actions

Les 23 fiches se composent 
des éléments suivants : 

• Pourquoi ? Objectifs visés

• Où ? Localisation, sites
concernés

• Comment ? Détails des
actions, principes, outils
et leviers d’actions

• Qui, avec qui ? Maîtrise  
d’ouvrage pressentie et
partenaires potentiels

• Un schéma de principe

•	Les grands principes
d’action

• Des encarts pour illustrer
(Exemples, références,
précisions, définitions,
rappels, photos et
dessins de principes
issus du travail des sites
démonstrateurs)

AXE 1 /Pérenniser la matrice des reliefs,
comme le socle qui structure l’espace métropolitain 

Continuité à créerFragilité à protéger Trame paysagère continue

Oliveraie

Sylvo 
pastoralismeRestauration des 

restanques

Gestion extensive Parc agricole Agriculture 
urbaineMaraîchage

Jardins partagésParc linéaire

Restauration 
des restanques

Parking  dans le 
village à l’entrée 
du massif

Promenade 
piétonne 
continue

Nouvelle forme 
urbaine

Parc d’entrée sur le massif 
(agrément, jeux, maraîchage 
de proximité...), espace public 
central pour le quartier

Suppression 
d’un bâtiment 

Limite privée/
public plantée

ESPACE DE NATURE

VILLE DENSE

INTERFACE

Lisière métropolitaine telle que 
définie dans les objectifs de 
qualité paysagère de la phase 2

Espaces de lisière 
entre l’urbain et le 
relief à préserver

Espaces de lisière 
entre l’urbain et le 
relief à reconquérir

1.1.2. Identifier et
protéger les crêtes

1.3.1.(Re)composer une trame   paysagère 
continue entre les massifs

1.2.4.Organiser le tissu bâti au contact 
de la trame paysagère

1.2.2.Reconquérir une trame paysagère 
continue en lisière des massifs

1.2.3.Gérer la trame paysagère 
en lisières des massifs

1.1.1. Protéger sur le long terme 
les reliefs structurants de 
rang 1, 2 et 3

AXE 2  /Redonner de l’espace à l’eau

Reménadrage

Protection des 
milieux humides

Valorisation des 
confluences 

Lisière métropolitaine 
telle que définie dans la 
phase 2

Espaces de lisière à 
préserver

Espaces de 
lisière à 
(re)conquérir

Continuité à 
créer

Fragilité à 
protéger

Trame paysagère 
continue

Arrivée de nouveaux 
commerces, 
dynamisation de la 
place...

Reméandrage du cours d’eau et 
jardin public inondable (espace de 
fraicheur, amélioration de la qualité 
du cours d’eau,expansion des crues)

Mutation de 
l’usage: Maison 
de l’eau par 
exemple

Réhaussement
(densification 
et vivre avec le 
risque)

2.1.2. Protéger et révéler
les paysages de 
l’eau oubliés

2.1.1. Mieux connaître 
les paysages de 
l’eau

2.2.1. Délimiter des espaces de transitions 
autour des linéaires d’eau, plans d’eau, 
milieux humides et traits de côte

Espace d’expansion lors des crues

2.2.3. Préserver des zones d’expansion 
des crues le long des cours d’eau

Pont

Ouvrage 
hydrauliqueCanal

Canal

Digue

Patrimoine 
industriel

2.2.5. Préserver et valoriser la qualité 
architecturale et paysagère du 
patrimoine lié à l’eau

2.2.4. Organiser le tissu bâti autour de l’eau 
et prohiber les nouvelles constructions

AXE 3 /Inventer les nouveaux paysages des plaines

3.3.1. Reconquérir les parcelles agricoles 
en friches (agro-sylvo-pastoralisme)

3.1.1. Identifier et protéger les grands 
ensembles agri-naturels

3.2.1. Délimiter les espaces agri-urbains 
dans les plaines

 3.2.2. Lancer des plans de paysage 
agri-urbains à l’échelle des PLUi

3.2.3. Encourager la diversification 
agricole par le soutien d’initiatives 
et de projets locaux 

Espaces de lisière entre l’urbain à préserver

Grands ensembles agri-
naturels à protéger

Lisière métropolitaine telle que 
définie dans la phase 2 « Il ne faut plus 

fonctionner par des 
micros-zonages de 
zone A qui ne sont 
plus fonctionnels ni 
pour l’agriculture, ni 
pour la biodiversité, 
ni pour les habitants, 
ni pour le paysage. »

Il va falloir faire 
des choix ! 

AXE 4 / Intégrer les espaces urbains et industriels
à la trame paysagère métropolitaine

4.2.3. Mettre en œuvre un schéma de développement 
des énergies renouvelables dans le paysage

Trame paysagère des lisières 
(relief, eau, agricole)

Trame paysagère prolongée dans le 
tissu urbain 

Nouveau 
lotissement

Financement de 
lisière plantée 
avec promenade 
autour du villageNouvel aménagement 

hydraulique 

Financement de 
restauration du 
patrimoine

Financement de 
replantation de 
ripisylve

Nouvelle implantation d’ENR (pan-
neaux photovoltaïques sur une friche)

Financement de 
replantation de trame 
arborée agricole

Nouvel aménagement 
routier

Financement d’acquisition foncière pour 
protéger l’espace agricole riverain et 
l’aménagement des lisières

Financement 
de continuités 
douces

Financement de remise en gestion 
d’espaces agricoles enfrichés

4.1.1. Identifier et mettre en œuvre à l’échelle de chaque quartier 
ou village une trame paysagère intra-urbaine ou industrielle

4.2.1. Définir les conditions d’implantation ou de 
transformation du tissu bâti au contact de la trame 
paysagère

4.2.2 Créer un instrument 
financier métropolitain
partenarial pour concré-
tiser la trame paysagère

1.2.1.Délimiter et définir les espaces de transition 
entre les massifs et l’urbanisation

2.2.2 (Re)conquérir une trame paysagère 
continue autour des cours d’eau et 
canaux  

promenade du 
tour de village

Espaces d’intensification et 
de recomposition urbaine au 
contact de la trame paysagère



 
 
 
 
Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’une commune 
 

 Le PLU de Clermont-Ferrand 
  



Coproduire la ville avec la nature, réflexion autour d’un plan vertClermont-Ferrand : PLU





Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Maître d’ouvrage : DDE Charente-Maritime
Mission : assistance à la maîtrise d’oeuvre complète, mandataire
Dimensions : 25 km
Calendrier : 2002-2009

Les «falaises» calcaires  bordant la route

Les carrés de terratrel jalonnant le tracé

Photos des plantations (juin 2009)

Nouvelle RN150 de Saujon à Saintes (20 km) - lauréat du concours



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Les talus étirés et plantés afin d’atténuer la présence des 
terrassements dans la plaine

Les «falaises» calcaires  

L’échangeur de Saintes : ouvrage et terrasses en terratrel

Perspective sur Saintes cadrée par les «falaises» calcaires

Photos des plantations (juin 2009)

Maître d’ouvrage : DDE Charente-Maritime
Mission : assistance à la maîtrise d’oeuvre complète, mandataire
Dimensions : 25 km
Calendrier : 2002-2009

Nouvelle RN150 de Saujon à Saintes (20 km) - lauréat du concours



 
 
 
 
Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’un site 
 

 Saint-Paul (La Réunion) et la Route des Tamarins 
  



Lorem ipsum, Space Grotesk Light 8pt



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Maître d’ouvrage : Région Réunion
Mission : assistance  complète à la maîtrise d’oeuvre
Coût : 37 millions d’euros HT hors OA de la route des Tamarins
Surface : 11 ha     -      Calendrier : 1998 - 2009

Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul au moment du concours (1997-98) : 
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site

centre-ville

stade

ravine Bernica

Route des  Tamar ins

diffuseur de 
Saint-Paul

Création d’une promenade 
urbaine reliant le centre-ville 
de St-Paul au site classé de la 
Ravine Bernica

Chaussée Royale 
doublée et requa-
lifiée en avenue

Liaison locale 
préservée

Re-création de zone 
humide en pied de fa-
laise et sous le viaduc

Échangeur 
réduit et 
repositionné

RD 6

RD
 5

Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure
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Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul au moment du concours (1997-98) : 
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site

centre-ville

stade

ravine Bernica

Route des  Tamar ins

diffuseur de 
Saint-Paul

Création d’une promenade 
urbaine reliant le centre-ville 
de St-Paul au site classé de la 
Ravine Bernica

Chaussée Royale 
doublée et requa-
lifiée en avenue

Liaison locale 
préservée

Re-création de zone 
humide en pied de fa-
laise et sous le viaduc

Échangeur 
réduit et 
repositionné

RD 6
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Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure
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Projet de la Route des Tamarins à St-Paul au moment du concours (1997-1998) :
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site.

Projet de la Route des Tamarins à St-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure.

D’une logique routière à un projet de boulevard urbain

Chaussée Royale de Saint-Paul (La Réunion) : 

transformation en Boulevard urbain dans le cadre de la création de la route des Tamarins



























 
 
 
 
Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’un quartier 
 

 Le quartier Bouisses-Grèzes (Montpellier) 
 
 
 



CERESCO
Agronomes

Quartier Bouisses Grèzes 
MONTPELLIER

Projet d’ensemble pour la valorisation d’espaces naturels, agricoles et de coutures urbaines

DIALOGUE COMPÉTITIF
ETAPE 4

21 avril 2022

Pilotage de la démarche : 
Agence Folléa Gautier
Paysagistes urbanistes

Équipe :
APM et associés 
Architectes urbanistes

NATURAE
Ecologues

ARTELIA
BET VRD
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Montpellier, des collines entre mer et montagne, entre Lez et Mosson

source : IGN Carte d’Etat-Major (1820 environ) ; IGN MNT
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Un tropisme historique vers le Lez et la mer

Montpellier
1960
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Lattara
(port gaulois)

Au cours de son développement, la ville et ses activités se sont 
d’abord diffusées dans la plaine du Lez. 0 0.5 1km

source : IGN Photos aérienne 1960 ; IGN MNT
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Une dynamique récente tous azimuts 

Montpellier 
2021
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source : IGN BD Topo ; IGN MNT
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Celleneuve

Juvignac

Pas du Loup

1• Créer un parc à l’échelle du Montpellier contemporain 
2•	Réinvestir le coteau de la Mosson par des jardins en terrasses 
3•	Installer une grande promenade en balcon
4•	Arborer les collines
5•	Cultiver les vallons
6•	Coudre le tissu bâti au parc et le régénérer
7•	Enclencher un processus partenarial de transformation progressive

Lavérune
Saint-Jean-
de-Védas

St-Georges-
d’Orques

La Chamberte

La
 M

os
so

n

Route de Lodève

Route de Lavérune

Synthèse / Sept principes pour retourner Montpellier vers l’ouest



Zone AU : 8.3Ha

Zone A : 46Ha

Zone N : 75.6Ha

1	 Dérouler la Grande Promenade en balcon

2	 Créer le Bois des collines

3	 Gagner la Mosson par le Coteau Ludique

7 principes pour l’Agri-Parc 

Pente Ludique

Tour Belvédère - Restaurant
Accès à la Mosson

Maisons d’accueil - sanitaires, bistrot, location vélos

Maison des associations - Jardins familiaux

Jeux d’enfants

Ferme pédagogique

a

b
c

d

e

f

g

La
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n

1
2

6

3

4

4

a

a

b
c

d
e

f

g

g

g

5

7

7

7

4	 Reconquérir les vallons et terrasses agricoles

5	 Mailler l’agri-parc par des liaisons hiérarchisées

6	 Animer l’Agri-parc par des folies et événements culturels

7	 Infuser l’agri-parc dans les quartiers Bouisses-Grèzes

1 Équipe  FOLLÉA GAUTIER
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L’Agri-parc, vue aérienne générale 1
Du sud-ouest vers le nord-est

La promenade des 
bords de la Mosson

le COM

La Tour Belvédère 

La Pente Ludique

La Grande Promenade
en Balcon

L’axe historique

La ferme pédagogique
La Colline du social

15 Équipe  FOLLÉA GAUTIER
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L’Agri-parc, vue aérienne générale 2
Du nord vers le sud

La Maison du ParcLes jardins familiaux La Grande Promenade 
en Balcon Est

Les vallons agricoles Le Bois des Collines

16 Équipe  FOLLÉA GAUTIER



De l’arrêt des Bouisses à Château Bon
Coup de loupe sur une lisière habitée de l’Agri-parc

Voies voitures et circulations douces
Voies vélos/piétons/ véhicules de secours

P

P

P

Entrée vers 
la Grande 

Promenade 
Ouest

Ferme  
conservée

Ferme  
conservée

Jeux d’enfants

Connexions 
avec le Parc de 
Chateau Bon 

Parking silo
Terrain de sport

Entrée vers 
la Grande 

Promenade Est

Arrêt tram

Arrêt de tram 
Bouisses Agri-parc

Parc de
Château Bon 

Maison du 
parc

L’entrée principale de l’Agri-parc s’organise par un grand parvis en triangle au 
sortir de l’arrêt de tram Bouisses Agri-parc. Les circulations sont repensées pour 
rendre cette entrée piétonne et cyclable.
La Maison du Parc marque le début de la Grande Promenade en Balcon.
Les fermes existantes sont conservées.
Le nouveau quartier est infusé par la trame végétale de l’Agri-parc. La circulation 
est apaisée et les sols préservés grâce à trois stationnements en silos. Les espaces 
de jeux sont répartis dans le quartier. 
Le parc du Château Bon est relié au quartier et à l’Agri-parc par des circulations 
douces continues.
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Le nouveau quartier sud de l’Agri-parc

Zone AU

Logements collectifs

Logements intermédiaires

Parking Silo

Maison du parc

Logements existants

Epannelage des hauteurs

Référence : Eco quartier des Noés - Val de Rueil

3 Équipe  FOLLÉA GAUTIER

Les zones AU sont aménagées selon différents prin-
cipes, notamment le soin accordé aux sols (gestion 
hydraulique 100% à la parcelle, revêtements de sol 
perméables, limitation max de l’emprise au sol des 
bâtiments, parkings silos, continuités naturelles en cœur 
de site) et des bâtiments confortables pour tous	
(Diversifier et mixer les typologies, épannelage des 
hauteurs pour offrir des vue et limiter l’ombre portée, 
ventilation et éclairage naturel, espaces de vie géné-
reux ouverts vers le parc).
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Descente du Tram et entrée dans l’Agri-parc
L’arrêt du tram s’ouvre largement sur le Parc par un grand parvis en triangle. La maison d’accueil offre services et convivialité : renseignements, sanitaires, 
location vélos, café, boutique, vente directe de l’agri-parc, ... L’ensemble amorce le début de la Grande Promenade en Balcon.
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Cheminement dans l’Agri-parc

Les principaux parkings

Voies voitures et circulations douces

Les voies secondaires

Les voies vélos/piétons/ bus/ véhicules de secours

Les accès par bornes

Le tram et ses arrêts

Les principales entrées du parc

Les arrêts de bus

Les voiries sont piétonnes et cyclables, avec droit de passage réservé aux riverains (+ secours et ser-
vices). L’Agri-parc n’est pas traversable de part en part, pour éviter tout risque de transit. Les demi-tours 
sont organisés au bout des dessertes.
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Respiration sur la Grande Promenade en Balcon
Promenade majeure de l’Agri-parc, large, horizontale, ombragée et confortable, la Grande Promenade en 
Balcon suit de près le rebord haut du coteau de la Mosson. Elle ouvre de larges vues vers l’ouest et la plaine de 
Fabrègues. C’est aussi la promenade romantique des couchers de soleil ! Elle se dédouble côté est en ouvrant 
de belles vues vers Montpellier et les espaces agricoles du Parc en premier plan. L’ensemble propose ainsi des 
promenades en boucles et mettant en scène des paysages variés. 
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Montpellier à nos pieds : la Grande Tour de l’Agri-parc
La tour, figure symbolique très présente dans le paysage du site est mise en valeur et exploitée afin d’offrir une expérience unique en prenant de la hauteur 
pour apprécier le paysage. L’édifice est repensé en mettant en lumière ses qualités. Ainsi, différents services sont implantés à la fois en hauteur de la tour 
(restaurant...) mais également en toiture du bâtiment technique au RDC, créant une halte agréable le long du parcours du parc. 
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Havre de fraîcheur au bord de la Mosson
Le COM rend possible une relation directe de l’Agri-parc au bord de la Mosson, pour des promenades et des activités très attractives en étant «à la 
fraîche». C’est aussi par là que l’Agri-parc se relie à la vallée de la Mosson et à la plaine agricole de Fabrègues par des chemins et pistes cyclables.

9 Équipe  FOLLÉA GAUTIER



11 Équipe  -  Agence FOLLÉA GAUTIER Paysagistes urbanistes - APM et associés  architectes urbanistes- NATURAE Ecologues - CERESCO Agronomes - ARTELIA bet vrd

Une pause à la Maison du Parc
La propriété récemment acquise par la ville, liée à la zone AU nord, est transformée pour accueillir le programme de la Maison du Parc.
Il est conçu en fonction des ressources existantes, avec réemploi de l’existant afin de limiter la consommation de matière liée à la 
construction du projet. Les qualités du site sont utilisées pour offrir un lieu d’observation, de découverte et de jeux ouvert à tous.
 

Référence : Viavino - atelier philippe madecRéférence : Cité des électriciens - Philippe Prost
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Le nouveau quartier au nord de l’Agri-parc

Zone AU
Logements collectifs
Logements intermédiaires
Parking Silo

Maison du parc
Logements existants
Epannelage des hauteurs
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Les zones AU sont aménagées selon différents prin-
cipes, notamment le soin accordé aux sols (gestion 
hydraulique 100% à la parcelle, revêtements de sol 
perméables, limitation max de l’emprise au sol des 
bâtiments, parkings silos, continuités naturelles en cœur 
de site) et des bâtiments confortables pour tous	
(Diversifier et mixer les typologies, épannelage des 
hauteurs pour offrir des vue et limiter l’ombre portée, 
ventilation et éclairage naturel, espaces de vie géné-
reux ouverts vers le parc).
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Rencontre conviviale à la Maison des Associations
Au contact des quartiers riverains existants, non loin de la rue de Celleneuve à Saint Hilaire, la Maison des Associations prend place au sein des jardins 
partagés développés en lisière. C’est un lieu d’échanges particulièrement convivial. Il est animé par les associations locales et d’insertion.
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  1/ Etat initial : une urbanisation dispersée isolée dans les espaces agricoles : impression de mitage
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    2/ Evolution problématique : poursuite du mitage et de l’urbanisation diffuse )-
:
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 3/ Evolution souhaitable : structuration progressive de l’urbanisation diffuse en un « quartier » ; constitution de lisières urbaines (-
:

57



 
 
 
 
Transformer les périphéries par le paysage 

/ à l’échelle d’un lieu 
 

 La Cité des Arts (Saint-Denis Réunion) 
 



Agence Folléa-Gautier, paysagistes concepteurs-urbanistes

Aménagement d’espaces publics du centre culturel

Cité des Arts - Saint-Denis (Île de La Réunion)

La Grande Kour / La Rue Intérieure

Espaces de stationnement (crédit photos : Hervé DOURIS)



L’eau 

(trame bleue)

Les espaces  naturels 
et  forestiers 

(trame verte)

Les espaces  
agricoles 

(trame jaune)

Les lisièresLes espaces 
publics

+ + + + + Les vues et 
perspectives

Les continuités 
douces

+

= La trame 
paysagère

@Bertrand Folléa - Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes
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Etape 4 : Développement des prairies dans le vallonnement ou la vallée
Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes // Agglopolys - juin 2015

TRAJECTOIRE ZAN :
TRANSFORMER NOS PÉRIPHÉRIES DE VILLES EN ARCHIPELS

décembre 2022 Bertrand Folléa

Signé PAP, n°63
Soucieux d’assurer la transition énergétique et, plus généralement, la 

transition de nos sociétés vers le développement durable, 
Des professionnels de l’aménagement se sont réunis en association 
afin de promouvoir le rôle central que les démarches de paysage 

peuvent jouer dans les politiques d’aménagement du territoire. 

Ce mois-ci, un article signé Bertrand Folléa, paysagiste urbaniste, 
co-fondateur de l’Agence Folléa Gautier.

Merci de la diffusion que vous pourrez donner à cet article !

Dans la Beauce, une trame verte et bleue, installée à la faveur d’un fossé en lisière de champ, désartificialise un espace d’agriculture intensive.
projet Agence Folléa-Gautier, Plan de paysage d’Agglopolys - Communauté d’agglomération de Blois, 2015

Le seul souvenir que je garde de mon grand-père 
paternel est de m’avoir proposé un bonbon infect, 
d’une étrange couleur noire. Il l’a sorti d’une petite 
boîte en fer rouge et jaune extraite de sa poche. 
Gourmand, j’ai commencé à sucer la chose. Mais 
la stupéfiante montée en puissance du goût de la 
réglisse mentholée m’a vite fait fuir vers les toilettes 
pour cracher cette horreur. J’avais goûté au ZAN.  
« Donne-moi ZAN », « Goutez ZAN », autant de 
slogans publicitaires d’une époque révolue. Pas sûr 
que, repris aujourd’hui dans le langage techno de 
l’urbanisme, ils suffiraient pour aider les élus à avaler 
la pilule amère du ZAN contemporain : le Zéro 
Artificialisation Nette1.

1  A la suite de la publication des décrets d’application du 29 avril 2022,  
l’Association des Maires de France a déposé le 22 juin un recours devant le 
Conseil d’Etat contre deux décrets d’application







Merci pour votre attention

Bertrand Folléa
b.follea@follea-gautier.com




